
Le mot de Madame le Maire

C’est avec plaisir que nous vous avons reçu.e.s nombreux.ses lors de l’inauguration de « La salle La
Bugadière » vendredi dernier en présence de M. Marc Chappuis, Préfet des Alpes de Haute Provence.

À cette occasion, vous avez pu découvrir la vidéo promotionnelle de Banon que nous avons produite dans
le cadre du programme .

La mairie la diffuse dès aujourd’hui sur son site Internet, sa page Facebook, l’application CityALL et la plateforme de vidéo
en ligne YouTube. Chacun.e peut partager le lien sur ses réseaux sociaux, son site web, insérer le lien dans ses emails etc….
C’est ainsi que s’achève la 1re action du programme autour de la relance du commerce par des solutions numériques.

Nous connaissons tous des difficultés avec les abonnements à la fibre et je suis très sensible aux réclamations
que vous nous adressez. Pour information, SFR, qui a obtenu le marché pour notre département, a délégué le déploiement à
sa filiale XP-fibre. Les opérateurs, en particulier Orange, travaillent avec CIRCET pour les opérations de raccordement.
Nous constatons de nombreux reports de rendez-vous, des refus d’installation du fait de l’éloignement d’un boîtier ou de la
méconnaissance de son emplacement. J’échange régulièrement avec les responsables d’Orange et de CIRCET pour aplanir
ces difficultés souvent incompréhensibles pour vous comme pour moi.

Information capitale, la commune est enfin dotée du service qui vous permettra de faire votre demande de
carte d’identité et de passeport. Nous vous invitons à lire en détails la rubrique ci-dessous.

Vous souhaitant à toutes et tous une excellente rentrée!
Bien fidèlement,

Michèle Moutte
Maire de Banon

Banon 
Septembre 2022
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La mairie est enfin équipée du « dispositif de recueil » !!! La commune a reçu le matériel pour enregistrer les
demandes de carte d’identité et de passeport, les agents ont suivi la formation et le bureau dédié à ce service 
ouvrira ce lundi 12 septembre. Contrairement au dispositif de recueil mobile, il vous est demandé d’effectuer 
votre pré-demande en ligne. Soit chez vous, soit grâce à l’aide France Services. 

Prise de rendez-vous uniquement en ligne sur le site Internet de la mairie www.banon.fr en cliquant sur

Projet de Maison de Santé Pluridisciplinaire – MSP
Plusieurs professionnels de santé, dont les médecins Michel Galfard et Marjorie Hubeau et le pharmacien
Pierre Brémond ont créé une association rassemblant plus de 20 professionnels de santé du territoire. Ils rédigent
actuellement une fiche de présentation du projet de MSP à Banon qu’ils présenteront à la commission de
coordination de l'offre de proximité départementale (CCOPd) des Alpes-de-Haute-Provence fin septembre.
L’objectif est d’offrir un meilleur accès aux soins et un exercice coordonné entre les professionnels de santé.

SANTÉ

COMMUNICATION
Plan de relance commerce / cofinancement d’une solution numérique

8 avril 2022
Mise en ligne du nouveau site internet de 

la mairie
www.village-banon.fr

www.banon.fr

1er juillet 2022
Mise en ligne de la Vitrine Locale

www.banon.place

2 septembre 2022
Diffusion de la vidéo promotionnelle 
lors de l’inauguration de la salle La 
Bugadière. Vidéo disponible dans la 
rubrique ‘Tourisme => Vidéo de 

Banon’



Restos du Cœur. 
Prochaines 
distributions les 14 et 
28 septembre
À 11h00 devant le Garage 
Autonome | Contact : 
06.62.41.31.39

Vie Sociale Assistante sociale.
Si vous souhaitez prendre 
rendez-vous avec une 
assistante sociale, contactez
le Centre Médico Social de 
Forcalquier au 
04.92.30.39.70.

Mission locale. 
La prochaine permanence se tiendra 
le mardi 27 septembre en 
matinée, uniquement sur RDV. 
Contact au 04.92.72.75.60. +d’infos 
sur www.missionlocale04.org
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Points d’apports volontaires – PAV 

Énergie Habitat Environnement Restrictions d’eau
Avec la sécheresse, nous sommes passés par tous les stades
de restrictions : Alerte, Alerte renforcée et Crise. Ces
restrictions sont motivées par notre appartenance aux
bassins versant du Calavon et du Largue.

Nous sommes toujours au niveau Crise, a priori jusqu’au 15
septembre. Bon nombre de citoyens de la commune vivent
ces restrictions avec solidarité et responsabilité et nous les
en remercions.

Cet épisode de sécheresse fait suite à plusieurs étés très
chauds. Par ailleurs, la population de Banon et la
consommation d’eau augmentent très fortement en juillet et
en août.

Pour faire face à ce risque de pénurie, nous allons demander
aux propriétaires de piscine de ne pas vider leur piscine
pendant l’hiver et d’étudier avec leur pisciniste les moyens
pour redémarrer leur piscine à la belle saison. Nous
envisageons, d’autre part, d’interdire le remplissage des
piscines entre fin avril et fin mai en fonction des conditions
climatique et hydrologique.

Nous sommes toujours dans l’attente de la pose de
deux ensembles de PAV prévus place de la
République et route de Forcalquier. Les collectes de
déchets dans ces PAV ne commenceront que
lorsque ces deux dispositifs auront été installés.
Nous constatons que certains dispositifs ont été
forcés et remplis pendant l’été : pour des raisons de
salubrité, un ramassage exceptionnel aura lieu pour
les vider.
La Communauté de communes nous informera de la
fin de ces installations et de la mise en route des
collectes via tous ces nouveaux points d’apports
volontaires.

PARC LUDICO-SPORTIF
Depuis le Banon Actus du mois d’avril dernier, nous vous confirmons avoir reçu l’attribution de deux subventions
supplémentaires pour le parc ludico-sportif. Ci-dessous le budget prévisionnel annoncé en avril et celui à jour :

BUDGET PRÉVISIONNEL – AVRIL 2022 BUDGET PRÉVISIONNEL – SEPTEMBRE 2022

Dépenses Plan de financement AVRIL 2022 Plan de financement SEPTEMBRE 2022
(sous réserve d’obtention des subventions)

en euros 
HT

% en euros 
HT

%

540 050 € HT Région SUD
(FRAT 2020 obtenu)

162 015 € 30,00% Région SUD
(FRAT 2020 obtenu)

162 015 € 30,00%

État
(DETR 2022 en cours)

190 919 € 35,35% État 
(DETR 2022 obtenue)

104 950 € 19,43%

Agence Nationale du Sport
(2022 en cours)

62 088 € 11,50% Agence Nationale du Sport
(2022 obtenue)

62 088 € 11,50%

Conseil Départemental & 
Communauté de communes
(demandes en cours)

85 969 € 15,92%

Autofinancement 125 028 € 23,15%) Autofinancement
Avec pour objectif de le réduire 
avec l’apport de financements 
privés

125 028 € 23,15%

Tant que les nouvelles demandes de subventions ne sont pas enregistrées comme complètes (les délais d’instruction varient
selon les collectivités), la commune ne peut pas lancer les marchés publics. Il nous faut donc patienter encore un peu
jusqu’à cette étape. La volonté de la commune est ferme pour mener à bien ce projet que nous portons depuis plus de
deux ans et que nous ferons aboutir dans les mois qui viennent.



CHARIVARI PARADE
« Déambulations sportives, musicales et artistiques »
📅 Tous les mardis de 17h45 à 19h00, public de tous âges
📍salle au dessus du Gymnase de Banon
+ d’infos : Arnaud au 06.67.57.73.64 ou Séverine au 06.50.93.18.55

Ouvert aux rêveurs, acrobates, bricoleurs, couturiers, créatifs, musiciens, danseurs, échassiers, 
artistes… Et tous ceux qui ont du temps pour réaliser une parade sympathique et 
dynamique.
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C’est aussi la rentrée des assos !
JUDO : c'est l'heure de la reprise!!!

📅 Mardi 06.9. Inscriptions jusqu’au 30 ,9.
📍Gymnase de Banon. Infos au 06.26.26.09.12 ou 04.92.76.65.29

ÇA S’EST PASSÉ EN AOÛT 

Fête votive

5e édition
3 spectacles – 9 dates – 1 131 spectateurs

Angéline Monier est née à Banon en 1847. A Marseille elle apprend le métier d’accoucheuse. Mais c’est 
à Constantinople (auj. Istanbul) qu’elle fera fortune grâce au sultan Abdul Hamid II qui eut 13 femmes 
et 18 enfants. En 1890 elle épouse Alexandre Branzeau, un riche rentier de Constantinople. Elle 
décède à La Seyne-sur-mer en 1905. 

Le mot de Ramon
Angéline Branzeau : une généreuse bienfaitrice

Voici un extrait de son testament : « Une partie de ma fortune devra servir à pourvoir le village de Banon d’eau potable, 
pour un lavoir ou un bain populaire à l’usage du lavage corporel des hommes et des femmes. »

Après quelques tractations avec les héritiers en 1911, il est prévu sur un terrain de 40 ares de construire un logement pour
le surveillant ou le gérant, des cabines avec baignoire et d’autres avec douche, un bassin de natation ou lavoir pour enfants
et un jardin public. Projet pharaonique pour l’époque qui ne sera jamais finalisé car l’architecte qui devait se charger des
travaux ne s’est pas présenté malgré les relances du maire.
Dommage, car notre village aurait pu être rebaptisé Banon-les-Bains!
Cependant, ce même terrain sera utilisé pour l’école publique que nous connaissons aujourd’hui.
On peut voir dans la partie haute du cimetière de Banon, le mausolée où le couple est réuni. En effet, Angéline fit
transporter la dépouille de son mari d’Istanbul à son village de naissance pour y être elle-même inhumée conformément à
ses dernières volontés.

Rentrée 
scolaire
École – Groupe scolaire

91 élèves ont fait leur rentrée le 
jeudi 1er septembre!

Nous souhaitons la bienvenue aux 
nouveaux, à Mme Céline Zirah, 
directrice et nouvelle enseignante 
des CE1-CE2 et à 
Mme Dominique Beauregard, 
nouvelle enseignante des PS-MS. 

Merci au comité des fêtes pour l’organisation de 
la traditionnelle fête votive de la Saint-Just qui a 
rassemblé les Banonais.es dans la bonne humeur!
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Expo
Benjamin

Salesse

Réservations
04 92 73 37 35

banon.culture@wanadoo.fr

Vernissage
Ven. 23.9 – 18h

23.9 – 02.10
10h – 18h

Atelier 
Yoga

& 
méditation

Sur inscription

Dimanche 
11.9

09h – 10h

Expo
Stélin

& Denise 
Sarlin

Jusqu’au 21.9
10h30 – 18h30

L’association l’Amandon de Banon

À VENIR EN SEPTEMBRE

14e édition de la Rando du fromage
Dimanche 25.9, Rando du Fromage organisée par la section VTT du Foyer Rural de Banon, avec
rando nocturne samedi 24.9. Inscriptions uniquement en amont de l’événement.
Informations et contact : 06 37 11 45 40 | https://randovttbanon.fr

Vendredi 30.9 – 19h30 – Salle La Bugadière : rencontre-échange autour de la citoyenneté
active animée par Claude Rouge. À cette occasion sera présenté le projet de SEL qui est en cours
dans le secteur.

Samedi 17.9 – 15h30 – Salle La Bugadière
Conférence « Architecture des chapelles rurales en Pays de Banon », proposée par Coline Phily,
architecte du Parc Naturel Régional du Luberon, en charge de la rénovation de la chapelle
Notre-Dame-des-Anges.

Dimanche 18.9 – 11h – 17h – Chapelle Notre-Dame-des-Anges
Découverte de la taille de pierre présentée par Vincent Lombardo.
Dimanche 18.9 – 11h, 13h, 14h, 15h, 16h – Chapelle Notre-Dame-des-Anges
Visite commentée de la chapelle restaurée. Inscription obligatoire à l’Office de Tourisme ou sur 
assovvillage.banon@gmail.com en précisant l’horaire choisi. Parking fléché depuis le Hameau du Plan. 

Tout le week-end– 10h – 18h – Église Haute
Panneaux explicatifs « Chapelles rurales en pays de Banon ».
Pique-nique tiré du sac possible sur les sites autour des chapelles. Merci de récupérer vos déchets et feu interdit.

Samedi 24.9 – 11h : Dans le cadre des
Correspondances, venez rencontrer Monica

Sabolo pour un café littéraire autour de son dernier roman : « La vie
clandestine » (Gallimard, 18 août 2022). « Je ne savais pas encore que les années
Action Directe étaient faites de tout ce qui me constitue : le silence, le secret et l'écho
de la violence. »

Le coin des Familles offre un mélange de convivialité, de partage, d’inspiration, de légèreté, 
de créativité et de tout ce qui peut soutenir et accompagner le lien dans la famille.
Organisé par l’association Envisage.
Mercredi 14.9 | 10h – 12h | Gymnase de Banon
+d’infos : Marjorie |06 17 86 18 63

Samedi 24.9 – 10h–13h

À la Halte Randonneurs.

Informations et inscriptions : 
adjoint.banon@orange.fr

organise une soirée d'information sur les moyens
de production électrique.
Vendredi 09.9 – 19h – Salle La Bugadière
Projection du film 'La face cachée des énergies vertes’ 
et échanges sur la localisation de la production.
Apéritif convivial.

Les Journées du Patrimoine

Samedi 10.9 – 11h : La poétesse
franco-vietnamienne Colette Daviles-Estinès, chère amie
du Bleuet, viendra présenter ses nouveaux recueils de
poèmes : « Feux de friches » (Éditions Tippaza, 2022) et
« La mesure des murs » (Éditions L'ail des ours, 2022).
Présence de la maison d'édition, lectures par Philippe
Fréchet et découverte des tableaux de Ghislaine Fabre
(qui a illustré le recueil « La mesure des murs »).


